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LA GESTION DES RISQUES LIÉS AUX ACTIVITÉS DE PÊCHE MARITIME 
PROFESSIONNELLE AU REGARD DES ENJEUX SOCIO-ÉCONOMIQUES  

EN ZONE NATURA 2000 : 

Une pratique administrative incompatible avec les obligations de la France au titre  
de la Directive Habitats

1. Introduction

Le secteur de la pêche artisanale traverse une double crise majeure. Confrontée à une mise en 
concurrence inégale avec les flottes industrielles étrangères1, et à une hausse des coûts d’exploitation 
entraînant des marges de plus en plus faibles2, la filière a subi une baisse de 28 % du nombre de navires 
au cours des trois dernières décennies3, ainsi qu’une chute de 32 % du nombre d’emplois embarqués 
entre 2015 et 20214. Les métiers du chalut de fond, pratiqués par une part importante de la flotte 
nationale5, sont particulièrement touchés en raison de leurs forts besoins en carburant6, et beaucoup de 
professionnels du secteur sont depuis de nombreuses années entièrement dépendants de subventions 
pour se maintenir à flot7.

En parallèle, dans le contexte plus large du débat sur la transition écologique, la filière se trouve 
impliquée dans les controverses relatives aux impacts environnementaux de certaines pratiques de 
pêche destructrices comme les arts traînants (chalutage de fond et drague). Les dommages causés au 
milieu marin par les arts traînants – destruction et perturbation des fonctions écosystémiques des 
habitats, réduction de l’abondance et de la richesse et modification de la composition des communautés 
biologiques, captures accessoires – sont amplement documentés8. Une récente étude des performances 
environnementales des différentes flottilles de pêche françaises souligne le «  bilan environnemental 
désastreux » de la flotte chalutière et tout particulièrement des navires hauturiers et industriels, au 
regard de l’abrasion des fonds marins et de l’empreinte carbone rapportée à la tonne débarquée9.

Or, le chalutage de fond reste une pratique couramment autorisée dans les eaux nationales, notamment 
dans les aires marines protégées (AMP)10 incluant les zones spéciales de conservation (ZSC) du réseau 
Natura 2000 désignées dans le cadre de la Directive Habitats.

Adoptée en 1992, la Directive Habitats11 impose aux États membres de l’UE de prendre des mesures 
pour assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable, de certains 
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habitats naturels d’intérêt communautaire, y compris les habitats marins tels que les récifs,  
les herbiers et les bancs de sable, dans les sites désignés à cette fin. La Directive Habitats contient 
également des dispositions encadrant la nécessaire prise en compte par les États des enjeux socio-
économiques dans l’élaboration et la mise en œuvre des mesures de conservation. Elle pose un cadre 
juridique permettant la conciliation des enjeux également cruciaux de protection de l’environnement 
et de préservation des activités de pêche artisanale.

Cependant, la mise en œuvre de la Directive Habitats par la France, en ce qui concerne la prise en 
compte des risques liés aux activités de pêche maritime professionnelle lors de l’élaboration des 
mesures de gestion, apparaît incompatible avec ses obligations au titre du droit européen. Cette note 
a pour objet de rappeler les obligations incombant à la France au titre de la Directive Habitats en 
matière de protection du milieu marin et de prise en compte des enjeux socio-économiques dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des mesures de conservation, et d’attirer l’attention des services de 
l’État sur le défaut de conformité de la pratique administrative française en la matière.

2. Cadre juridique : obligations des États membres au titre de la  
Directive Habitats

 
La Directive Habitats impose aux États membres deux obligations complémentaires : premièrement et 
principalement, une obligation de prendre des mesures pour assurer le maintien ou le rétablissement 
dans un état de conservation favorable des habitats protégés  ; deuxièmement, une obligation de 
prendre en compte les enjeux socio-économiques lors de l’adoption des mesures de conservation. 
Cette dernière obligation ne permet pas aux États membres de déroger à leurs obligations en matière 
de protection des habitats, mais permet par application du principe de proportionnalité d’orienter les 
mesures dans un sens favorable aux acteurs économiques lorsque cela est compatible avec l’objectif de 
conservation des habitats.

 
2.1 La protection de l’environnement
 
Une obligation générale d’assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable 
des habitats protégés est énoncée à l’article 3, paragraphe 1 de la Directive Habitats. La Directive fixe 
donc un objectif à atteindre, qui est l’état de conservation favorable. L’état de conservation d’un habitat 
est considéré comme favorable lorsque trois conditions cumulatives sont remplies :

 ● son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont 
stables ou en extension ;

 ● la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont 
susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ; et

 ● l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable12.

Cette obligation générale est déclinée à l’article 6 de la Directive, qui impose aux États membres plusieurs 
obligations spécifiques en matière de protection des habitats.

Premièrement, au titre de l’article 6, paragraphe 1, les États doivent prendre dans les sites protégés 
des mesures de conservation nécessaires répondant aux exigences écologiques des habitats concernés. 
Les mesures de conservation sont des mesures ayant pour objectif de maintenir ou rétablir les habitats 
naturels dans un état favorable13. 
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Ceci implique tout d’abord que des objectifs de conservation aient été définis au niveau de chaque 
site, par exemple dans un plan de gestion : il s’agit là d’une « étape obligatoire et nécessaire entre la 
désignation [du site] et la mise en œuvre de mesures de conservation »14. Ces objectifs doivent tenir 
compte des menaces de dégradation auxquelles sont exposés les habitats15, et doivent si possible être 
quantifiés au regard d’indicateurs prédéfinis. Ils sont contraignants dans la mesure où ils constituent 
des normes de référence autour desquelles s’articulent les obligations des États membres pour la 
conservation des sites, notamment en matière d’évaluation des impacts environnementaux16.

Ensuite, les États sont tenus d’adopter et de mettre en œuvre de façon effective les mesures de conservation 
nécessaires pour atteindre ces objectifs17.

La réglementation des activités de pêche fait partie des mesures de conservation pouvant être adoptées 
au titre de l’article 6, paragraphe 118.

Deuxièmement, au titre de l’article 6, paragraphe 2, les États sont tenus de prendre des mesures 
appropriées pour éviter la détérioration des habitats, ainsi que les perturbations touchant les espèces 
susceptibles d’avoir un effet significatif.

Lorsqu’un risque de détérioration est identifié, par exemple lorsque la superficie de l’habitat, sa structure, 
ou les fonctions nécessaires à son maintien à long terme, risquent d’être réduites par rapport à l’état de 
référence, les États ont l’obligation de prendre des mesures afin de prévenir ou réduire ce risque19. Il n’est 
pas acceptable d’attendre que les détériorations ou les perturbations se soient produites pour prendre 
des mesures20. 

L’évaluation des risques de détérioration des habitats doit s’effectuer au cas par cas au regard des 
caractéristiques écologiques du site et de la nature et de l’intensité des activités concernées. Une activité 
comme la pêche ne peut être autorisée dans un site protégé que s’il est garanti qu’elle n’engendre 
aucune perturbation susceptible d’affecter de manière significative les objectifs de conservation de 
la Directive21 (c’est-à-dire le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats protégés).

Troisièmement, les dispositions de l’article 6, paragraphe 3 encadrent les conditions dans lesquelles 
certaines activités susceptibles d’avoir un impact sur le site peuvent être autorisées. Tout plan ou projet 
susceptible d’affecter le site de manière significative doit faire l’objet d’une évaluation appropriée des 
incidences eu égard aux objectifs de conservation du site. Avant d’approuver un plan ou projet, les 
autorités compétentes des États membres ont l’obligation de s’assurer que celui-ci ne portera pas atteinte 
à l’intégrité du site concerné, le cas échéant, après une phase de consultation publique.

Le concept de plan ou projet inclut notamment certaines activités de pêche professionnelle soumises à 
l’octroi d’une licence22.

Le mécanisme d’évaluation des incidences repose sur une analyse en deux temps. Tout d’abord, le risque 
d’effet significatif pour le site doit être évalué. Si un tel risque est identifié, l’évaluation des incidences 
doit être effectuée. Ensuite, la décision d’approuver ou rejeter le projet doit être prise au vu du risque 
d’atteinte à l’intégrité du site, tel qu’il ressort de l’évaluation des incidences.

Dans un premier temps, le caractère significatif du risque doit s’apprécier au regard des objectifs de 
conservation et des caractéristiques écologiques du site23. Conformément au principe de précaution 
inhérent au mécanisme d’évaluation des incidences24, en cas de doute sur l’existence d’un risque mais 
lorsque celui-ci ne peut être exclu au regard des éléments disponibles, l’évaluation des incidences doit 
être effectuée25.
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Dans un second temps, lorsqu’un risque est établi, l’évaluation des incidences sur l’intégrité du site 
doit être effectuée au regard des meilleures connaissances scientifiques disponibles26, sur la base 
d’indicateurs objectifs et si possible quantitatifs, et en tenant compte des effets cumulatifs conjugués 
des activités concernées et de toutes autres activités sur le site27. L’évaluation des incidences doit être 
de nature à dissiper tout doute scientifique raisonnable quant aux effets des activités concernées pour 
l’intégrité du site28. L’intégrité du site est définie par la Commission européenne comme étant la somme 
cohérente de la structure, de la fonction et des processus écologiques du site, qui lui permet d’accueillir 
les habitats et les populations des espèces pour lesquels il a été désigné29.

Par application du principe de précaution, l’autorisation ne peut être accordée que s’il ne subsiste aucun 
doute raisonnable d’un point de vue scientifique quant à l’absence d’effets préjudiciables pour l’intégrité 
du site30. S’il subsiste une incertitude, les autorités compétentes des États membres ont l’obligation de 
refuser leur autorisation31.

Les activités qui ont été autorisées avant la désignation du site mais qui par la suite s’avèrent susceptibles 
d’affecter ce dernier de manière significative doivent faire l’objet d’une évaluation à posteriori au titre 
de l’article 6, paragraphe 2, en appliquant par analogie la méthode d’évaluation des incidences définie 
au paragraphe 332.

Si les États membres restent libres d’interdire certaines activités dans un site protégé sans avoir à procéder 
à une évaluation des incidences33, ils ne peuvent en revanche complètement dispenser certaines activités 
d’une évaluation des incidences – la France a ainsi été condamnée par le passé pour avoir exempté de 
toute évaluation les activités de pêche professionnelle34.

Dans le cas où les États décident à titre dérogatoire d’autoriser des activités jugées préjudiciables à 
l’intégrité du site pour des raisons impératives d’intérêt public majeur (v. section 2.2 ci-après), ils restent 
tenus de mettre en place des mesures compensatoires appropriées au niveau du réseau Natura 2000. De 
telles mesures peuvent notamment inclure la restauration d’habitats du même type, ou la réduction 
d’autres menaces pesant sur ces habitats, dans le même site ou dans un autre site aux caractéristiques 
écologiques similaires35.
 
 
2.2 L’exception de raisons impératives d’intérêt public majeur

L’article 6, paragraphe 4 permet à titre exceptionnel aux États membres de déroger aux dispositions 
du paragraphe 3 et d’autoriser des activités préjudiciables à l’intégrité du site, en l’absence de solutions 
alternatives et en cas de « raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou 
économique  », et sous réserve de l’adoption de mesures compensatoires. Par analogie, l’exception 
d’intérêt public majeur peut également être invoquée dans le cadre d’une évaluation à posteriori sur le 
fondement de l’article 6, paragraphe 236.

Cette disposition est d’interprétation stricte : une dérogation ne peut être envisagée que si l’ensemble 
des conditions énumérées sont réunies37. 

Premièrement, la dérogation ne peut être envisagée qu’au vu des conclusions de l’évaluation d’incidences 
– les États ne peuvent donc décider d’autoriser des activités sur ce fondement sans avoir au préalable 
évalué les incidences pour l’intégrité du site38.

Ensuite, l’autorisation des activités préjudiciables au site ne peut être envisagée à titre dérogatoire que si 
l’absence de solutions alternatives est démontrée39. Toutes les options réalisables permettant d’atteindre 
les objectifs du plan ou du projet doivent être analysées. Si l’une de ces options respecte mieux l’intégrité 
du site, elle doit être privilégiée et le projet initial ne peut être autorisé40. Une option ne peut être rejetée 
au simple motif qu’elle entraîne un coût économique trop élevé41. 
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Les États doivent également démontrer l’existence de raisons impératives d’intérêt public majeur. Des 
activités menées par des personnes privées peuvent présenter, notamment par le contexte économique 
et social dans lequel elles s’insèrent, un intérêt public majeur42. Mais le seul fait que l’intérêt public 
en question soit de nature sociale ou économique ne suffit pas à caractériser des raisons impératives 
d’intérêt public majeur : il faut que celles-ci revêtent une importance particulière justifiant l’approbation 
des activités, plan ou projet en dépit des incidences sur le site43.

Selon la Commission européenne, des raisons impératives d’intérêt public majeur peuvent notamment 
être caractérisées dans le cadre d’initiatives ou de politiques visant à protéger des valeurs fondamentales 
pour la population (santé, sécurité, environnement), de politiques fondamentales pour l’État et pour 
la société, ou de la réalisation d’activités de nature économique ou sociale visant à l’accomplissement 
d’obligations spécifiques de service public44.

Enfin, des mesures compensatoires adaptées doivent être mises en œuvre. 

2.3 La prise en compte des intérêts socio-économiques 

La Directive Habitats prévoit en son article 2, paragraphe 3, que « les mesures prises en vertu de la 
présente directive tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des 
particularités régionales et locales ».

En matière de réglementation des activités de pêche, cette disposition doit être lue de concert avec 
l’article 2 du Règlement relatif à la politique commune de la pêche (PCP)45, qui définit les objectifs de  
la PCP :

« La PCP garantit que les activités de pêche et d’aquaculture soient durables à long terme 
sur le plan environnemental et gérées en cohérence avec les objectifs visant à obtenir des 
retombées positives économiques, sociales et en matière d’emploi et à contribuer à la sécurité 
de l’approvisionnement alimentaire.

[...]

La PCP vise en particulier à [...] contribuer à garantir un niveau de vie équitable aux personnes 
qui sont tributaires des activités de pêche, en tenant compte de la pêche côtière et des aspects 
socioéconomiques ; [et à] promouvoir les activités de pêche côtière en tenant compte des aspects 
socioéconomiques ».

Le Règlement PCP rappelle par ailleurs que la PCP doit être « cohérente avec la législation 
environnementale de l’Union »46. 

L’obligation de tenir compte des enjeux socio-économiques découlant de la PCP et de l’article 2, 
paragraphe  3 de la Directive Habitats, est une obligation générale complémentaire des obligations 
principales relatives à la protection des habitats. Elle ne donne pas licence aux États de se soustraire 
à leurs obligations environnementales : la possibilité de déroger à certaines obligations de l’article 6  
n’est envisageable que dans le cadre strictement défini du paragraphe 4 du même article, qui vient 
préciser les contours de cette obligation générale et constitue donc une lex specialis de l’article  2, 
paragraphe 3, concernant la prise en compte de l’exception de raisons impératives d’intérêt public 
majeur lors de l’évaluation des incidences. Le raisonnement retenu par la Cour européenne de justice 
(CJUE) pour l’interprétation de dispositions de la Directive «  Oiseaux », formulées en des termes 
très proches de l’article 2, paragraphe 3 de la Directive Habitats, trouve ici pleinement à s’appliquer  
par analogie :
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«  les intérêts mentionnés à l’article 2 de la directive, à savoir les exigences économiques et 
récréationnelles, ne sauraient entrer en ligne de compte. [...] cette disposition ne  constitu[e] 
pas une dérogation autonome au régime de protection établi par la directive »47.

L’obligation de tenir compte des exigences socio-économiques énoncée à l’article 2, paragraphe 3 
de la Directive Habitats impose aux États des contraintes dans le choix et la mise en œuvre des 
mesures nécessaires pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la protection des habitats. Elle 
implique une « appréciation de la proportionnalité [des mesures de conservation] sur le plan du 
coût économique »48. En matière de protection des habitats, cette appréciation doit être effectuée 
notamment lors de l’identification des mesures « nécessaires » et « appropriées » requises au titre des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 6. L’examen de proportionnalité est encadré par des critères juridiques 
stricts, découlant du principe de proportionnalité.

2.3 Le principe de proportionnalité

Le principe de proportionnalité est « un mécanisme de pondération entre des principes juridiques de 
rang équivalent, simultanément applicables mais antinomiques »49. Cet outil de résolution des conflits 
normatifs occupe une place centrale en droit européen50 et de plus en plus en droit français, sous 
l’influence du contentieux des libertés fondamentales51.

Les dispositions de la Directive Habitats permettant d’articuler les impératifs de protection de 
l’environnement et de prise en compte des enjeux socio-économiques sont « une expression spécifique 
du principe de proportionnalité »52. Selon la CJUE :

« en tant que principe général du droit de l’Union, [le principe de proportionnalité] exige 
que les actes adoptés ne dépassent pas les limites de ce qui est approprié et nécessaire à la 
réalisation des objectifs légitimes poursuivis par la réglementation en cause, étant entendu 
que, lorsqu’un choix s’offre entre plusieurs mesures appropriées, il convient de recourir à la 
moins contraignante et que les inconvénients causés ne doivent pas être démesurés par rapport 
aux buts visés »53. 

Les États doivent donc s’assurer que les mesures prises pour protéger les habitats sont nécessaires, 
adaptées, et qu’elles n’entraînent pas de retombées socio-économiques négatives disproportionnées au 
regard de l’objectif poursuivi.

L’examen de la proportionnalité se fait en trois étapes :

Tout d’abord, la mesure doit poursuivre un but légitime. Dans le cadre de la Directive Habitats, le but 
légitime est celui d’assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats. Il s’agit d’une obligation incombant aux États membres.

Ensuite, la mesure doit être adaptée et nécessaire, c’est-à-dire qu’elle doit être à même d’atteindre 
l’objectif poursuivi, sans excéder ce qui est strictement nécessaire. Il s’agit là aussi d’un impératif posé 
par la Directive Habitats : les États membres sont tenus de prendre les « mesures de conservation 
nécessaires » pour maintenir ou rétablir les habitats dans un état favorable, ainsi que les « mesures 
appropriées » pour éviter leur détérioration.

Enfin – c’est le point le plus important – la mesure doit être proportionnée : parmi toutes les solutions 
possibles permettant d’atteindre l’objectif poursuivi, les États doivent privilégier celle qui aura le 
moins d’incidences au regard des enjeux considérés. À noter que ceci ne peut conduire à adopter 
une mesure qui ne soit plus adaptée au but poursuivi. Dans le cadre de la Directive Habitats, c’est au 
titre de l’examen de proportionnalité que s’impose l’obligation de tenir compte des exigences socio-
économiques. Les États doivent s’efforcer de minimiser autant que possible les retombées socio-
économiques négatives des mesures nécessaires pour préserver et protéger les habitats, sans pour 
autant compromettre cet objectif.
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Sur ce point, la CJUE a récemment jugé que les coûts économiques susceptibles d’être engendrés par 
un changement de pratiques agricoles découlant de la mise en œuvre des mesures de conservation 
nécessaires pour assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats et des espèces, ne sauraient constituer un motif suffisant pour permettre aux États membres 
de déroger à leurs obligations en matière de protection de l’environnement54. Ce raisonnement est 
pleinement applicable en matière de réglementation de la pêche.

Dans le cadre de la Directive Habitats, c’est donc à travers le prisme du principe de proportionnalité 
que la question de l’interdiction du chalutage de fond et de ses retombées socio-économiques doit  
être envisagée.

S’il est établi que le chalutage de fond est incompatible avec les objectifs de conservation du site, ou 
qu’il présente un risque de dégradation pour les habitats, et si après prise en compte des différentes 
mesures envisageables et de leurs incidences socio-économiques respectives, il apparaît que seule une 
interdiction du chalutage de fond est à même de prévenir ce risque, cette mesure doit s’imposer. Les 
coûts susceptibles d’être engendrés à court terme par une telle mesure ne peuvent pas faire obstacle à 
son adoption.

De façon générale, l’appréciation de la proportionnalité d’une interdiction du chalutage de fond doit 
s’effectuer non seulement au regard des coûts estimés à court terme, mais également au regard des 
bénéfices que des habitats en bon état de conservation sont susceptibles de générer sur le long terme 
pour les pêcheurs et la filière halieutique dans son ensemble. 

Si des mesures peuvent être prises pour compenser les retombées socio-économiques négatives à court 
terme d’une interdiction du chalutage, elles doivent également être envisagées et prises en compte dans 
le cadre de l’analyse de proportionnalité.

La Directive Habitats, interprétée à l’aune du principe de proportionnalité, pose un cadre et des principes 
clairs pour la réglementation du chalutage de fond dans les ZSC. Cependant, l’approche adoptée par la 
France apparaît fondamentalement à l’opposé de ces principes.

3. La mise en œuvre de la Directive Habitats dans les AMP françaises :  
un renversement de logique au détriment de l’impératif de protection  
des habitats

 
 
Les dispositions du droit français concernant la prise en compte des risques liés aux activités de 
pêche maritime professionnelle et des enjeux socio-économiques lors de l’élaboration des mesures 
de conservation sont globalement en phase avec la Directive Habitats. En revanche, la pratique 
administrative française en la matière, qui fait souvent primer les intérêts socio-économiques sur 
l’impératif de conservation des habitats, sans pour autant invoquer l’exception de raisons impératives 
d’intérêt public majeur et suivre la procédure dérogatoire prévue à cet effet, ne respecte pas les principes 
posés par la loi et le droit européen.
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3.1  L’analyse du risque pêche et la prise en compte des enjeux socio-économiques dans  
les documents d’objectifs

 
Les dispositions du code de l’environnement relatives à la protection des sites Natura 2000 ont évolué 
au gré des condamnations successives de la France par la CJUE pour défaut de transposition55, puis pour 
transposition non conforme de la Directive Habitats, notamment en ce qui concerne l’évaluation des 
incidences concernant les activités de pêche professionnelle56.

Dans sa version actuelle, l’article L. 414-4, II bis du code de l’environnement prévoit que :

« Les activités de pêche maritime professionnelle s’exerçant dans le périmètre d’un ou de plusieurs 
sites Natura 2000 font l’objet d’analyses des risques d’atteinte aux objectifs de conservation des 
sites Natura 2000, réalisées à l’échelle de chaque site, lors de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’objectifs [...]. Lorsqu’un tel risque est identifié, l’autorité administrative prend les 
mesures réglementaires pour assurer que ces activités ne portent pas atteinte aux objectifs de 
conservation du site, dans le respect des règles de la politique commune de la pêche maritime. Ces 
activités sont alors dispensées d’évaluation d’incidences sur les sites Natura 2000. »

Une analyse des risques d’atteinte aux objectifs de conservation du site en matière de pêche 
professionnelle (analyse du risque pêche, ou ARP) doit donc être effectuée pour l’ensemble des sites 
Natura 2000 concernés lors de l’élaboration des documents d’objectifs (DOCOB). Si l’ARP identifie un 
risque d’atteinte aux objectifs de conservation, l’autorité administrative compétente doit prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir ou éliminer ce risque.

Par ailleurs, au titre de l’article L. 414-1 V, alinéa 3 du même code :

« [Les mesures de conservation] tiennent compte des exigences économiques, sociales, culturelles 
et de défense, ainsi que des particularités régionales et locales. Elles sont adaptées aux menaces 
spécifiques qui pèsent sur ces habitats naturels et sur ces espèces. Elles ne conduisent pas à 
interdire les activités humaines dès lors qu’elles n’ont pas d’effets significatifs sur le maintien ou le 
rétablissement dans un état de conservation favorable de ces habitats naturels et de ces espèces. »

 
A contrario, s’il est établi qu’une activité humaine comme le chalutage de fond a des effets significatifs 
susceptibles de compromettre l’objectif de conservation des habitats, l’interdiction de cette activité doit 
être envisagée, en minimisant autant que possible les retombées socio-économiques négatives.

Un guide technique à valeur de circulaire57 vient préciser les modalités de réalisation de l’ARP et de prise 
en compte des enjeux socio-économiques lors de l’élaboration des DOCOB :

L’ARP est réalisée pour le compte du Comité de pilotage du site (COPIL) par un opérateur (typiquement 
l’Office français de la biodiversité, ou OFB) suivant une méthode standardisée d’évaluation des risques58. 
Elle s’effectue en deux temps : tout d’abord, l’analyse cherche à identifier les risques de dégradation des 
habitats, en croisant les données spatiales sur la distribution des habitats et des activités de pêche, et en 
tenant compte de la sensibilité des habitats à différents types de pression. Ensuite, l’analyse caractérise 
les risques d’atteinte aux objectifs de conservation du site, au regard de l’intensité de la pression de 
pêche, et du niveau d’enjeu de conservation des habitats.

En cas de risque modéré ou fort de porter atteinte aux objectifs de conservation, des mesures 
réglementaires de conservation doivent obligatoirement être proposées, incluant si nécessaire des 
mesures d’exclusion ou de régulation spatiale et/ou temporelle pour tout ou partie des habitats 
concernés pour les métiers présentant un risque (allant jusqu’à l’interdiction de certains types d’engins), 
ou des mesures d’encadrement de l’effort de pêche.
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Lors de l’élaboration des mesures, l’opérateur doit tenir compte non seulement du risque d’atteinte aux 
objectifs de conservation, mais également d’autres facteurs tels que l’importance socio-économique du 
site pour les activités de pêche, au regard notamment du nombre de navires concernés et de la dépendance 
des navires au site du point de vue du chiffre d’affaire. En cas de risque modéré d’atteinte aux objectifs 
de conservation du site justifiant des mesures réglementaires, l’opérateur doit notamment « prendre en 
compte [...] le temps nécessaire aux pêcheurs maritimes professionnels pour s’y adapter ». Cette dernière 
condition n’est cependant pas applicable en cas de risque fort nécessitant des mesures prioritaires.

Les mesures envisagées doivent être « proportionnées aux enjeux écologiques et socio-économiques ». 
C’est donc conformément au principe de proportionnalité que les enjeux socio-économiques doivent 
être pris en compte, afin de minimiser autant que possible les conséquences pour l’économie locale des 
mesures nécessaires pour prévenir ou éliminer le risque d’atteinte aux objectifs de conservation59.

Cette approche est globalement conforme avec la lettre et l’esprit de la Directive Habitats.

Cependant, les étapes suivantes du processus d’élaboration, de proposition, de validation, et d’adoption 
des mesures, décrites dans le guide technique à valeur de circulaire, viennent fortement remettre en 
cause cet équilibre entre les enjeux environnementaux et socio-économiques.

Tout d’abord, les mesures envisagées par l’opérateur après prise en compte des enjeux socio-
économiques font l’objet d’une phase de concertation avec les représentants des professionnels de la 
pêche, typiquement le Comité régional ou départemental des pêches maritimes (CRPMEM/CDPMEM). 
Des mesures pourtant nécessaires au regard des objectifs de conservation du site peuvent donc faire 
l’objet de négociations, au risque d’en ressortir considérablement affaiblies (v. section 3.2).

Les propositions de mesures sont ensuite présentées au COPIL pour validation. En cas de désaccord 
entre l’opérateur et les professionnels de la pêche sur les mesures à prendre, l’autorité administrative 
compétente peut être sollicitée pour trancher et valider les conclusions de l’ARP et les mesures de 
conservation. Les désaccords doivent être actés dans le DOCOB.

Ensuite, le DOCOB contenant les conclusions de l’ARP et les éventuelles mesures de conservation doit 
être approuvé par l’autorité administrative compétente, après avoir obtenu l’accord du préfet de région 
si des mesures de pêche sont envisagées60.

Enfin, les mesures de conservation figurant dans le DOCOB ne sont pas en elle-même contraignantes61 
– elles doivent pour le devenir faire l’objet d’un acte réglementaire arrêté par l’autorité administrative 
compétente. Aux termes de la circulaire en vigueur jusqu’en 2022, avant de donner son accord sur des 
mesures de pêche l’administration avait la possibilité de consulter à nouveau le CRPMEM62, au risque 
d’affaiblir encore plus les mesures de conservation.

La prise en compte des enjeux socio-économiques s’effectue donc en pratique successivement à deux 
voire trois niveaux :

 ● lors de l’élaboration de propositions de mesures de gestion par l’opérateur au vu des conclusions 
de l’ARP ;

 ● lors de la phase de concertation avec les représentants des professionnels de la pêche ; et
 ● en cas de désaccord entre les parties prenantes, par l’autorité administrative amenée à trancher.

Si cette approche n’est pas en soi incompatible avec le droit européen, elle a cependant favorisé le 
développement d’une pratique administrative consistant à faire primer par à-coups les intérêts socio-
économiques au détriment des objectifs de conservation, en violation de la Directive Habitats et de la 
loi, qui imposent à l’administration de prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou éliminer les 
risques d’atteinte aux objectifs de conservation.
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3.2 La réglementation du chalutage de fond dans les sites Natura 2000 : des mesures au 
rabais sans cohérence avec les objectifs de conservation

 
Un premier constat s’impose : dans la majorité des AMP du réseau Natura 2000 français, l’ARP n’a 
toujours pas été finalisée, et aucune mesure de conservation spécifique n’a donc pu être envisagée pour 
prévenir ou éliminer les éventuels risques causés par le chalutage de fond63. Un calendrier prévisionnel 
prévoit la finalisation des ARP et de l’élaboration des mesures de conservation pour l’ensemble des sites 
concernés avant fin 2026, et l’adoption des mesures réglementaires nécessaires avant fin 202764.

L’absence d’ARP place les autorités françaises dans l’impossibilité d’identifier les risques pesant sur 
les habitats au regard des objectifs de conservation et donc de prendre les mesures nécessaires pour 
s’acquitter de leurs obligations au titre de la Directive Habitats.

Dans ce cas, le principe de précaution impose de prendre des mesures provisoires dans l’attente des 
conclusions de l’ARP. Pour mémoire, au titre de l’article 6, paragraphe 2 de la Directive Habitats, une 
activité comme la pêche ne peut être autorisée que s’il est garanti qu’elle n’engendre aucune perturbation 
susceptible d’affecter de manière significative les objectifs de conservation de la Directive65 (c’est-à-dire 
le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats protégés).

La circulaire en vigueur jusqu’en 2022 imposait ainsi à l’administration de prendre des mesures 
provisoires « en cas d’incertitude [...] sur le risque de porter atteinte aux objectifs de conservation, et 
lorsque l’activité pourrait affecter de manière grave et irréversible les habitats en question »66. Le guide 
technique relatif à la mise en œuvre des ARP actuellement en vigueur précise que « les activités de pêche 
doivent, avant de pouvoir s’exercer dans les sites Natura 2000, avoir fait l’objet desdites analyses de 
risque inscrites dans les DOCOB »67.

Or, force est de constater que le chalutage reste autorisé dans les sites n’ayant pas encore fait l’objet d’une 
ARP – à l’instar des sites Pertuis Charentais (FR5400469), Panache de la Gironde (FR7200811), Chausey 
(FR2500079), et Baie du Mont Saint-Michel (FR2500077), qui comptent parmi les sites côtiers les plus 
chalutés de France.

De l’aveu même des services de l’État, « la non réalisation des analyses de risque au sein des sites Natura 
2000 fragilise la situation juridique de l’exercice des activités de pêche »68.

Cependant, même lorsque l’ARP a été réalisée et qu’un risque de dégradation des habitats ou d’atteinte 
aux objectifs de conservation a été établi, les mesures de conservation arrêtées au DOCOB sont souvent 
largement en deçà des mesures initialement recommandées par l’opérateur au regard des conclusions 
de l’ARP.

C’est par exemple le cas pour les sites Baie de Seine occidentale (FR2502020), Îles Houat-Hoëdic 
(FR5300033), et Bancs des Flandres (FR3102002). L’examen des DOCOB et comptes-rendus des réunions 
des comités de pilotage et des groupes de travail indique que des désaccords majeurs survenus entre 
l’OFB et les représentants des professionnels de la pêche ont régulièrement conduit à une révision à la 
baisse des mesures de conservation.

En Baie de Seine occidentale, il est ainsi acté au DOCOB que « compte tenu du contexte socio-
économique, les différentes étapes de concertation ont amené les services de l’État à affiner le 
niveau d’ambition des mesures »69. L’arrêt de toute activité de pêche au chalut dans la zone des  
3 M (conformément à l’interdiction de principe du chalutage de fond dans cette zone70 et aux avis répétés 
de l’Ifremer71), recommandé par l’opérateur au regard des risques pour les habitats, a dû être abandonné 
après concertation avec le CRPMEM au profit d’un non-renouvellement progressif des dérogations 
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autorisant le chalut à la seiche, et de la fin des dérogations pour les chalutiers poissonniers, dans une 
bande côtière plus réduite. De même, une seule zone témoin, sur les quatre recommandées pour évaluer 
l’impact du chalutage de fond, a été retenue (Figure 1).

Figure 1 : Comparaison des mesures initialement recommandées par l’OFB au regard des conclusions de l’ARP (à gauche), et des 
mesures allégées finalement adoptées après concertation (à droite). La proposition d’arrêt du chalutage dans la bande des 3 M 
(jaune) est étendue dans le temps et mise en œuvre dans une zone plus réduite, et les quatre zones témoins avec interdiction du 
chalutage de fond (pointillés et croisillons rouges) sont abandonnées au profit d’une zone unique (bandes diagonales oranges). 
Source : DOCOB.

De la même façon, sur le site des îles Houat et Hoëdic, les municipalités concernées ont constaté que  
« les risques sur les habitats sont globalement minimisés, et les mesures OFB presque systématiquement 
revues à la baisse », et dénoncé la « forte insuffisance des mesures proposées par les représentants de 
la pêche »72.

Lors de l’élaboration du DOCOB pour le site des Bancs des Flandres, « les démarches concernant les 
mesures de gestion ont été longues et compliquées du fait des désaccords appuyés entre le CRPMEM 
et l’OFB quant aux mesures de gestion à mettre en œuvre suite à l’analyse des risques pêche »73. Le 
CRPMEM ayant refusé de soutenir les mesures recommandées par l’OFB au vu des conclusions de l’ARP, 
et l’OFB ayant refusé de cautionner des mesures au rabais jugées « non suffisantes » pour protéger les 
habitats menacés, les services de l’État ont dû intervenir pour statuer sur les mesures de conservation. 
Les mesures finalement retenues dans le DOCOB maintiennent les dérogations en vigueur permettant 
le chalutage de fond entre 1,5 et 3 M, et permettent aux navires pratiquant la pêche entre 1 et 1,5 M de 
continuer à exercer leur activité sur la base d’un système de viager. En d’autres termes, aucune restriction 
des activités de chalutage en cours n’est prévue par le DOCOB, en dépit du risque de dégradation des 
habitats74 clairement identifié par l’ARP, et des objections formelles de l’OFB.
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Ce renversement de logique conduisant à la subordination de l’impératif de protection des habitats aux 
enjeux socio-économiques est patent dans la définition même des objectifs de conservation de certains 
sites. Ainsi, le DOCOB pour le site Roches de Penmarc’h (FR5302008) érige en objectif de gestion le fait 
de « promouvoir une exploitation durable des ressources halieutiques, compatible avec la préservation 
des habitats »75. Cette formulation trahit une préoccupation allant dans le sens inverse de la raison 
d’être d’une ZSC, qui est de préserver les habitats, de manière compatible avec l’exploitation durable 
des ressources.

Il faut enfin souligner que dans la plupart des sites ayant fait l’objet d’une ARP, les mesures de gestion 
prévues par les DOCOB n’ont de toute façon toujours pas été arrêtées par voie réglementaire, privant 
ainsi les habitats concernés de toute forme effective de protection.

Ces exemples mettent en lumière des problèmes structurels majeurs dans la mise en œuvre de la Directive 
Habitats en France, permettant l’adoption de mesures de compromis manifestement inadéquates pour 
préserver et protéger les habitats. La prise en compte des enjeux socio-économiques se fait au détriment 
des enjeux de conservation des habitats, en violation des obligations de la France.

4. Conclusion et recommandations

Le cadre juridique applicable à la réglementation des activités de pêche maritime professionnelle dans 
les ZSC est clair : lorsque l’ARP conclut à un risque d’atteinte aux objectifs de conservation du site ou 
de dégradation des habitats, et qu’après examen de l’ensemble des mesures envisageables et de leurs 
incidences socio-économiques respectives, il apparaît que seule une interdiction du chalutage de fond 
est à même de prévenir ou éliminer ce risque, l’État doit adopter une mesure d’interdiction du chalutage 
de fond dans les zones concernées. Lorsque l’ARP n’a pas encore été réalisée, le principe de précaution 
impose d’interdire provisoirement toute activité de pêche potentiellement impactante, dans l’attente 
des conclusions de l’ARP. L’État ne peut continuer à ignorer les avertissements de ses propres services, 
et à encourager ou tolérer des pratiques de pêche destructrices présentant des risques majeurs de 
dégradation des habitats, en violation du droit européen.

 

Recommendations:

Afin d’assurer la nécessaire mise en conformité avec le droit européen, EJF recommande aux 
autorités compétentes de :

 ● Veiller à ce que les DOCOB définissent des objectifs de conservation visant au maintien 
ou au rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats, sur la base 
d’indicateurs quantitatifs clairs ;

 ● Finaliser au plus tôt les ARP dans l’ensemble des sites concernés ;

 ● Dans l’attente des résultats de l’ARP, interdire provisoirement dans les sites concernés 
toute pratique de pêche susceptible de porter atteinte aux objectifs de conservation ou 
de dégrader les habitats protégés, sur la base des meilleures connaissances scientifiques 
disponibles, conformément au principe de précaution ;
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 ● Veiller à ce que les mesures de gestion proposées dans les DOCOB soient à même 
de prévenir ou d’éliminer tout risque d’atteinte aux objectifs de conservation ou de 
dégradation des habitats, conformément aux conclusions et recommandations de l’ARP 
et aux meilleures connaissances scientifiques disponibles ;

 ● Veiller à ce que les mesures adoptées pour assurer la conservation des habitats minimisent 
autant que possible les retombées socio-économiques négatives, notamment pour les 
professionnels de la pêche, sans pour autant compromettre l’objectif de conservation des 
habitats ;

 ● Adopter par voie réglementaire les mesures de conservation prévues dans les DOCOB, afin 
d’assurer une protection effective des habitats ;

 ● Lorsque les mesures nécessaires pour assurer la conservation des habitats sont 
susceptibles d’entraîner des retombées socio-économiques négatives inévitables à court 
terme, veiller à ce que les acteurs concernés reçoivent un soutien adéquat, y compris 
financier, pour compenser le préjudice en découlant, et accompagner une juste transition 
vers des pratiques de pêche durables et respectueuses de l’environnement.
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